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ARRÊTÉ PORTANT ADMISSION D'UN AGENT PUBLIC
AU BÉNÉFICE D’UN CONGÉ SUPPLEMENTAIRE DE NAISSANCE
(Fonctionnaire titulaire ou stagiaire – CNRACL ou IRCANTEC, Agent contractuel)

Le Maire de ........................ ,
Le Président de ………….. ,

Vu	le Code général de la fonction publique et notamment les articles L. 631-3, L. 631-8 et L. 631-9 ;
Vu	le code de la sécurité sociale (à viser si fonctionnaire Ircantec) ; 
Vu	le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet (à viser si fonctionnaire Ircantec) ;
Vu	le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de droit public (à viser si agent contractuel) ;
Vu 		le décret n° 2021-846 du 29 juin 2021 modifié relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale ;
Vu	l’arrêté en date du ................................ ;accordant à M………………… : (précisez la nature du congé pris auparavant par l’agent)
	-un congé de maternité pour une durée de ………………… 
	-un congé de paternité pour une durée de ………………… 
	-un congé d’adoption pour une durée de ………………… 
Vu			la demande de M…..……………… sollicitant l’octroi d’un congé supplémentaire de naissance à compter du (1)………………pour une durée de : (préciser selon le choix) : un /deux mois.
Considérant que M…..… …………… a épuisé ses droits à un congé de…………………....précisez : maternité, paternité, adoption) et sollicite le bénéfice d’un congé supplémentaire de naissance dans un délai qui n’excède pas neuf mois à compter de la naissance/adoption de son enfant (2).

ARRÊTE

ARTICLE 1 -	À compter du .............................. , M...................................... ,	est admis au bénéfice d'un congé supplémentaire de naissance pour une durée de ........... mois allant jusqu'au ................................. inclus ou (le cas échéant en cas de fractionnement du congé) réparti selon les périodes suivantes (3) :
	à compter du……………………jusqu’au ………….. ;
	à compter du……………………jusqu’au ………….. ;

ARTICLE 2 -	Pendant son congé, M ........................ perçoit 70 % de son traitement le premier mois, puis 60 % le second. Déduction faite des indemnités journalières versées par la Sécurité sociale, sauf en cas de subrogation par l’employeur. (Le cas échéant - S’il s’agit d’un agent relevant du régime général de sécurité sociale). (4)
Le cas échéant, il conserve l'intégralité du supplément familial de traitement et de l'indemnité de résidence. (5)

	Le régime indemnitaire est réduit dans les mêmes proportions que le traitement, sans préjudice de sa modulation en fonction de l'engagement professionnel de l'agent et des résultats collectifs du service

ARTICLE 3 -	M ........................ conserve le bénéfice des droits acquis avant et durant le congé qu’il n’a pas été en mesure d’exercer en raison de ce congé. 
	Les droits à congés annuels que l’agent n’a pas pu utiliser du fait du CSN au cours de l’année au titre de laquelle ils sont dus dont maintenus et font l’objet d’un report automatique sur une période dont la durée ne peut être inférieure à 15 mois à compter de la date de reprise de fonctions. Ce délai ne commence à courir qu’à la date à laquelle l’employeur dispense à l’agent une information adéquate relative à l’exercice des droits reportés.

ARTICLE 4 -	Le congé supplémentaire de naissance prend fin de droit, à la demande de M ........................, en cas de décès de l'enfant ou en cas de diminution importante des ressources du foyer.
	L'autorité ayant accordé le congé peut écourter ce dernier à la demande de l’agent pour tout autre motif.(6)

ARTICLE 5 -	A l'expiration du congé, M ........................ est réaffecté de plein droit dans son ancien emploi. Si son ancien emploi ne peut lui être proposé, il doit être affecté dans un emploi équivalent, le plus proche de son dernier lieu de travail. A sa demande, il peut également être affecté dans l'emploi le plus proche de son domicile, sous réserve du respect des dispositions prévues en matière de priorité de mutation, précisées au chapitre II du titre Ier du livre V du code général de la fonction publique.

ARTICLE 6 -	Le présent arrêté sera :
	- notifié à l'agent,
	- transmis au comptable de la collectivité,
	- transmis au Président du Centre de Gestion.


Le Maire,
Le Président,

-	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-	Informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

		Fait  à ........................ ,

		le ........................,


NOTIFIÉ À L'AGENT LE :	Le Maire,
(date et signature)	Le Président,


(1) L’agent doit solliciter le congé au moins un mois avant la date de début du congé. Ce délai d’un mois peut être réduit à 15 jours :- lorsque le congé supplémentaire de naissance suit immédiatement le congé de paternité et d'accueil de l'enfant ou d'adoption, - et que l'agent souhaite débuter son congé au cours du mois suivant la naissance ou l'arrivée de l'enfant au foyer.
(2) La ou les périodes de congé débutent dans le délai de neuf mois suivant la naissance de l'enfant ou l'arrivée au foyer de l'enfant adopté. Lorsque la durée du congé de maternité, de paternité et d'accueil de l'enfant et d'adoption est augmentée en application des dispositions des articles L. 631-3 et L. 631-5 du code général de la fonction publique, le délai mentionné à l'alinéa précédent est augmenté de la même durée supplémentaire.
(3) La durée du congé supplémentaire de naissance est soit d’un mois, soit de deux mois, au choix de l'agent. Il peut être fractionné en deux périodes d’un mois chacune. La demande de congé précise la date de prise du congé, sa durée ainsi que, le cas échéant, son fractionnement et les dates de ce fractionnement.
(4) La rémunération servie aux fonctionnaires à l’occasion du congé supplémentaire de naissance fera l’objet d’un remboursement par la caisse des dépôts et consignations (CDC), selon les mêmes modalités que celles prévues en cas de congé de paternité et d’accueil de l’enfant (articles L. 223-1 et D. 223-1 du code de la sécurité sociale). 
(5) La NBI suit le sort du traitement
(6) En dehors des hypothèses du décès de l’enfant ou de la diminution importante des ressources du foyer, l’agent peut demander à sa hiérarchie de mettre fin à son congé de façon anticipée. S’il est mis fin de façon anticipée au premier mois du congé, l’agent ne peut plus bénéficier du second mois qui lui avait été accordé (cf. FAQ DGAFP).
